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4. Les personnes accompagnées

383 
accompagnements

en 2023

123 Enfants

124 Travailleurs

33 Adultes en FHT

86 Adultes en SAVS

17 Adultes en AJ
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ÉVOLUTION DES PROFILS

• �Les difficultés sociales qui nécessitent de 
développer de nouveaux partenariats avec des 
associations caritatives (Face, Famille Chalonnaise…).

• �Le développement de problématiques relevant 
à la fois du champ du handicap et de celui de 
l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE).

• �Le vieillissement et les accompagnements 
spécifiques à développer concernant les personnes 
en situation de handicap vieillissantes.

• �Les Troubles du Spectre Autistique (TSA) et 
notamment le questionnement sur l’orientation 
des enfants TSA à la sortie du DAME lorsqu’ils ne 
peuvent accéder au travail ou au milieu ordinaire 
(peu d’établissements adaptés aux TSA). Ce 
constat amène un questionnement sur l’éventuel 
développement d’une structure spécialisée.

• �Le handicap psychique.

• �La montée en charge des situations critiques et 
des situations de ruptures de parcours.

• �Le besoin de répit des familles et des personnes 
accompagnées.

• �Les souhaits des personnes accompagnées en 
termes :

 �De vie de couple et de parentalité.

 �D’inclusion en milieu ordinaire et d’autonomie 
(sociale, scolaire, dans le travail).

 �D’accompagnement sur les lieux de vie et 
d’accès à la citoyenneté.

 �D’autodétermination et de pouvoir d’agir.

 �D’individualisation des parcours : souhait d’un 
accompagnement différencié et pas forcément 
d’un parcours institutionnel toute leur vie  ; 
besoin de respecter les choix (changement 
d’activité, changement d’atelier…).

La déficience intellectuelle reste la porte d’entrée dans nos établissements et 
services, cependant les profils et les besoins des personnes ont évolué sur un 
spectre plus élargi et diversifié :
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5. La gouvernance associative

Des commissions ont été mises en place pour renforcer l’action sur certaines 
thématiques :

L’association comprend les instances statutaires suivantes qui définissent et 
donnent les orientations stratégiques :

La présidence est formée du président et des 
vice-présidents.
En son sein sont prises toutes les décisions 
relevant du président ou des vice-présidents.

Le bureau est composé d’1 président, de 2  
vice-présidents, 1 secrétaire et 1 secrétaire adjoint,  
1 trésorier et 1 trésorier adjoint et de membres.
Le bureau est en charge des démarches 
administratives, des projets et de la gestion 
courante. Il prépare les réunions de CA.

Le Conseil d’Administration est composé de 
personnes élues par l’Assemblée Générale pour 
gérer les intérêts collectifs de l’association. Il 
décline les orientations de l’AG et rend compte 
chaque année à l’AG. Il procède à l’élection des 
membres du bureau.

L’Assemblée Générale est composée de 
l’ensemble des adhérents. Elle porte le projet 
associatif et se réunit une fois par an pour valider 
les comptes, les bilans et définir les finalités et les 
orientations générales de l’association.

Assemblée Générale

Conseil d’Administration

Bureau

Présidence

 �Commission gestion : elle concourt à la stabilité financière du projet associatif. Elle assure le suivi 
financier des ressources, cherche à optimiser les dépenses, et permet d’évaluer les besoins d’évolution.

 �Commission recrutement : la participation d’un membre du bureau à la commission de recrutement 
permet, entre autres, de présenter l’association au candidat.

 �Commission avancée en âge : elle nourrit la réflexion sur le vieillissement des personnes et sur les 
réponses adaptées à développer.

 �Commission patrimoine et embellissement : cette commission a en charge toutes les questions 
concernant l’entretien des bâtiments. En lien constant avec la direction des services techniques, cela 
concerne l’entretien, la rénovation, les opérations de construction, de mise en sécurité, les espaces 
fleuris…

 �Commission vie associative et communication : elle met en place des actions de communication 
interne et externe, afin de valoriser, expliciter et mieux faire connaître le projet associatif et les actualités 
des établissements et services.



13Projet associatif 2024-2029
Association Médico-Éducative Chalonnaise (AMEC)

6. La dirigeance
Les délégations de pouvoirs au sein de l’AMEC

Le président délègue une partie de ses pouvoirs à 
la directrice générale.

La directrice administrative et financière, la 
directrice des ressources humaines et les directeurs 
d’établissements bénéficient de subdélégations 
de pouvoirs signées par la directrice générale.

Les chefs de service et adjoint technique 
bénéficient de subdélégations de pouvoirs 
signées par leurs directeurs.

Sont exclus de ces délégations :

La gestion, la maîtrise d’oeuvre et d’ouvrage des 
projets et réalisations immobilières,

La gestion de la trésorerie,

L’engagement des emprunts ou locations de 
longue durée.

Interface entre l’association et les différents pôles :

Direction, animation, coordination et suivi de la 
mise en œuvre de la politique associative et de ses 
orientations stratégiques.

Contrôle de la conformité et de la qualité des actions.

Gestion et animation des projets des établissements, services  
et dispositifs.

Garants des projets des personnes en situation de handicap 
accompagnées.

� En charge de la qualité de l’accueil et des prestations de service.

Gestion du personnel, des équipements, gestion budgétaire.

Garants du bon fonctionnement, de l’application et du respect  
des dispositions légales et/ou réglementaires.

Gestion 
administrative  
et financière.

Gestion 
budgétaire,  

de la trésorerie, 
des emprunts  

et des assurances.

Pilotage 
de l’équipe 

maintenance-
patrimoine.

Appui aux 
Directions.

Gestion  
des Ressources 

Humaines.

Formation.

Dialogue Social.

QVCT

Appui aux 
Directions

LES DIRECTIONS

PÔLE ENFANCE
DAME

G. Fauconnet

DIRECTRICE
DIRECTRICE ADJOINTE

DIRECTEUR
ADJOINT TECHNIQUE

DIRECTRICE
2 CHEFFES DE SERVICE

DIRECTRICE
ADMINISTRATIVE  
ET FINANCIÈRE

DIRECTRICE
DES RESSOURCES 

HUMAINES

PÔLE TRAVAIL  
ESAT

G. Fauconnet

PÔLE
HÉBERGEMENT  

ET SERVICES
FHT P. CARÊME

SAVS
SAJ

PÔLE
ADMINISTRATIF, 

FINANCIER  
ET TECHNIQUE

DIRECTION 
GÉNÉRALE

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
CONSEIL D’ADMINISTRATION

BUREAU
PRÉSIDENCE

PÔLE
RESSOURCES

HUMAINES
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7. Nos établissements, services et dispositifs*

PÔLE ENFANCE
DAME

G. Fauconnet

DIRECTION

SEES

SIPFP

Internats

Dispositif autisme

DISC

DAPN

Dispositif inclusion

Dispositif prestations 
externalisées

95 PLACES

Sous-traitance

industrielle

Prestations services  
en entreprises

Espaces verts

Horticulture  
« Les Jardins de Virey »

Blanchisserie industrielle  
et services aux particuliers

---

Cuisine centrale

111 PLACES

Service d’Accompagnement  
à la Vie Sociale

SAVS Junior

Accueil temporaire d’urgence  
ou répit

Dispositif d’accompagnement 
temporaire

---

Foyer d’Hébergement Traditionnel 
Pierre Carême

---

Service d’Accueil de Jour

FHT : 32 PLACES  
+ 1 PLACE D’URGENCE

SAVS : 81 PLACES
SAJ : 11 PLACES

PÔLE TRAVAIL  
ESAT

G. Fauconnet

DIRECTION

PÔLE
HÉBERGEMENT  

ET SERVICES

DIRECTION

DIRECTION 
GÉNÉRALE

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
CONSEIL D’ADMINISTRATION

BUREAU
PRÉSIDENCE

* Voir le site de l’AMEC pour le descriptif des établissements, services et dispositifs de l’AMEC (QR CODE page 6)
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ORGANISMES  
DE FORMATION

ÉDUCATION
NATIONALE

ACTEURS
MÉDICO
SOCIAUX

8. L’AMEC et ses partenaires
Tout au long de son existence, l’AMEC, ses établissements et services ont développé de multiples 
partenariats à tous les niveaux territoriaux (national, régional, départemental, communal) et avec divers 
secteurs (Éducation Nationale, établissements et services sociaux, médico-sociaux et sanitaires, instituts 
de formation, pouvoirs publics…). Nous en dressons une liste non exhaustive :

CREAI

CAF,  
CPAM,  

CARSAT,  
DDETSACTEURS

DU
LOGEMENT

ACTEURS
DU SOIN

ACTEURS
AUTISME

ARS,  
CD,  

MDPH

GENDARMERIE 
NATIONALE

ORGANISMES
CARITATIFS

COMMUNES

ACTEURS
SOCIO

CULTURELS ACTEURS 
 DE L’EMPLOI

L’AMEC est membre du 
COTER, du COTRANS, de la 
COMEX de la MDPH, de la 
CDAPH (Présidence assurée 
par l’AMEC).
Participation aux GOS,  
au schéma des solidarités.

UDAF 71 : Convention DPO 
dans le cadre de la RGPD.
Autres ESMS : Projets 
communs ; Orientation des 
usagers...
Membre cœur C 360°.
Membre du Groupement 
InterAssociatif Parental de 
Coopération (GIPCO).
Membre du comité Charte 
Romain Jacob...

Les établissements de l’AMEC sont 
sites qualifiants ; Reconnaissance 
des Savoir-Faire Professionnels 
(RSFP) avec l’AFPA 71.

Interventions sur la 
citoyenneté, lutte contre  
les incivilités, addictions  
et prévention routière…

OPAC
Résidence Jeunes Actifs

PRINCIPAUX 
PARTENAIRES

Mise à disposition des professeurs 
des écoles au sein du DAME.
Unités d’Enseignement 
Externalisées en primaire, collège 
et lycée professionnel.

Médecine du Travail (MT71) 
(informations/formations « Gestes 
et postures » pour les ouvriers et 
le personnel des établissements, 
études ergonomiques…) ; Planning 
familial ; Hôpitaux ; Médecins, 
services infirmiers…; Handiconsult; 
Espace santé-prévention.

Partenariat avec la Ville de 
Chalon/Saône et le Grand Chalon 
(Conservatoire de musique, 
Espace Santé-Prévention, CCAS, 
commission d’accessibilité…) ; 
Partenariat avec les communes 
environnantes (Virey, Crissey…).

Partenariat avec le 
Centre Régional 
Autisme (CRA), avec 
le DATSA (Dispositif 
d’Appui Troubles du 
Spectre Autistique).

Adhésion au PDIP  
(Réseau Inter ESAT).
Partenariat avec France Travail.

AMEC : Vice-Présidence du 
CREAI.
Participation aux 
commissions régionales, 
aux groupes de travail 
thématiques, aux Journées 
d’études.

Centres équestres, tennis, judo, 
acteurs culturels et de loisirs, 
Maisons de quartiers….

Face, Famille Chalonnaise
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Méthodologie du projet

1. Cadre de référence du projet associatif
Ce projet associatif a été réactualisé par un groupe de pilotage comprenant un représentant des 
usagers, des administrateurs, les directeurs des établissements de l’AMEC et la secrétaire du Comité 
Social et Économique. Il s’est réuni durant 4 journées entre janvier et mai 2024.

Il a été validé par l’Assemblée Générale de l’AMEC le 30 mai 2024.

Cette réactualisation du projet associatif s’appuie sur les attendus législatifs, sur les différents plans 
handicap, sur les évolutions des politiques publiques, sur les diagnostics territoriaux et sur l’évolution 
des attentes des personnes et de leurs familles :

 �Nouveaux statuts associatifs ;

 �Règlement intérieur associatif ;

 �PRS : Plan Régional de Santé : 2018-2028 de l’ARS BFC ;

 �Le Schéma unique des solidarités CD 71 pour 2023-2027 ;

 �La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation  
et la citoyenneté des personnes handicapées ;

 �La Loi 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ;

 �2006 - Convention internationale relative aux droits des personnes handicapées ;

 �2007- Article 13 du traité de Lisbonne ;

 �Circulaire N°DGCS/3B/2017/148 du 2 mai 2017 relative à la transformation de l’offre d’accompagnement 
des personnes handicapées dans le cadre de la démarche « une réponse accompagnée pour tous » ;

 �Décret N°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

 �Les différentes circulaires, arrêtés ou décrets pour une école inclusive ;

 �Le plan de transformation des ESAT ;

 �Le Rapport IGAS : soutenir les aidants en levant les freins au développement de solutions de répit, 
Décembre 2022 ;

 �La contractualisation avec le Département et l’ARS des établissements et services de l’AMEC (CPOM) ;

 �Diagnostic territorial partagé concernant la transformation de l’offre d’accompagnement pour  
les personnes en situation de handicap - Comité territorial de transformation de l’offre à destination 
des personnes en situation de handicap du département de Saône-et-Loire.
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2. Bilan du projet associatif précédent

OBJECTIFS BILAN 2019/2024

Entretenir
et animer

le dynamisme  
de la vie associative

Bilan contrasté du fait du peu d’implication des parents.
Cependant, 63 nouveaux adhérents ont intégré l’AMEC entre 2019  
et 2023.

La dynamique associative s’est développée avec une activité soutenue 
des administrateurs dans les instances et les commissions :

 �Commission communication : création du nouveau site internet  ; 
publication biannuelle du magazine AMEC ; réactualisation de la 
plaquette AMEC…
 �Commission patrimoine : entretien régulier du patrimoine de l’AMEC, 
suivi des chantiers des 3 nouvelles constructions (FHT, section annexe 
ESAT, section TSA IME).
 �Commission embellissement : création de nouveaux parterres  
de fleurs dans les établissements, élagage des arbres, entretien  
des extérieurs.

 �Commission vieillissement : la commission a participé activement à la 
réflexion du projet de transformation de l’offre du Pôle Hébergement 
avec la Directrice; des contacts ont été pris avec différents partenaires 
pour soutenir le projet (EHPAD, Grand Chalon, CD...).
 �Commission gestion : elle a examiné annuellement les comptes 
administratifs des différents établissements.
 �Commission recrutement : l’AMEC participe à chaque commission 
de recrutement.

Maintenir  
nos représentations 
dans les instances

consultatives  
et décisionnaires
départementales  

et régionales

L’AMEC a maintenu ses représentations :

 �À la Commission Exécutive (COMEX) de la MDPH :  
Président de l’AMEC.

 �À la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH) : Présidence de la CDAPH assurée par  
le Président de l’AMEC – administrateurs et DG : suppléants  
à la CDAPH.

 �Au CREAI.
 �Au GIE.

Durant la période elle a développé de nouvelles représentations, 
notamment :

 �Aux Instances départementales ou locales : Comité de Transformation 
de l’Offre 71, Membre coeur de la Communauté 360°, Comité Charte 
Romain Jacob, CPTS, Groupes de travail Grand Chalon et Mairie de 
Chalon, Medef, Service Public de l’Emploi…
 �En appui à la MLA de Chalon-sur-Saône.

Maintenir
l’esprit militant dans  

la reconnaissance  
et la défense  
des droits des 

personnes

Activité intense auprès des élus et des autorités pour défendre les 
droits des personnes en situation de handicap et les projets. Les 
administrateurs de droit de l’AMEC sont de véritables partenaires en 
soutien des projets.
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OBJECTIFS BILAN 2019/2024

Promotion  
de la santé et égalité

d’accès aux soins

L’accès aux soins des personnes en situation de handicap  
ne s’est pas simplifié avec l’informatisation des RDV (Doctolib).  
Le déficit en soignants est un frein à l’accès aux soins et oblige à aller de 
plus en plus loin pour trouver les services de soins (Lyon, Dijon).
Du fait du vieillissement du public, des pathologies accrues apparaîssent.
La professionnalisation des équipes éducatives s’est accrue  
sur l’accompagnement aux soins.
Des actions de prévention et de soins ont été conduites par les 
établissements en lien avec les partenaires (Handiconsult, Mutualité 71, 
Planning Familial, Espace Prévention-Santé).

Promotion du projet 
de vie de la personne 
handicapée en vue 

d’accroître son champ 
d’autonomie et sa 

participation sociale

L’autonomie et la participation sociale des personnes est un axe 
fort des différents projets d’établissements et services réécrits en 
2023. L’évaluation des besoins a été réalisée avec les nomenclatures  
Sérafin PH.
3 Unités d’Enseignement externalisées ont été mises en place  
en Primaire, au Collège et au Lycée professionnel.
Les CVS et comités de travailleurs sont des lieux d’expression  
des personnes accompagnées.

Priorisation  
des solutions  

les mieux adaptées  
aux besoins de la 

personne handicapée  
et de sa famille 

(maintien à domicile,
accueil séquentiel,

internat...)

Les établissements et services ont diversifié leur offre de services 
et leur organisation pour apporter des réponses et des solutions 
adaptées aux besoins des personnes. Pour autant, l’AMEC n’a pas 
toujours les moyens de ses ambitions, notamment en direction  
du public vieillissant, ou pour répondre aux listes d’attente importantes. 
Il est toujours recherché la meilleure solution, même si parfois il s’agit 
d’une réponse par défaut d’une solution plus adaptée.

Il reste à progresser sur l’évolution des places d’accueil au FHT, 
actuellement insuffisantes pour répondre aux besoins du territoire,  
et des places d’urgence et de répit.

La reconnaissance  
des besoins affectifs  

et sexuels des 
personnes en situation 

de handicap

Des actions d’information sur la vie affective et sexuelle sont conduites 
par les établissements et services en lien avec les partenaires (Planning 
familial).
Des chambres de couple sont mises à disposition des couples  
au FHT. Un accompagnement à la parentalité est effectué autant que 
de besoin.
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OBJECTIFS BILAN 2019/2024

Ouvrir nos
propositions à d’autres 
formes de handicaps

L’AMEC s’est ouverte à de nouvelles problématiques : autisme, situations 
complexes, problématiques psychiques.
L’association s’est inscrite dans le champ des troubles du spectre 
autistique avec la mise en place du dispositif Autisme à l’IME en 
2019. Elle a également poursuivi la transformation de l’offre dans ses 
établissements : - À l’IME : mise en place des dispositifs situations 
complexes, dispositif inclusion, dispositif prestations externalisées, 
dispositif d’accompagnement de premier niveau - À l’ESAT : mise en 
place de la section annexe - Au Pôle Hébergement et services : mise 
en place du SAVS Junior renforcé pour les 20-30 ans, et du dispositif 
d’évaluation SAVS
Concernant la problématique du vieillissement des personnes  
en situation de handicap, des partenariats avec les résidences Personnes 
âgées, les Ehpad, les familles d’accueil, ont été engagés. 
Cependant, il reste encore des solutions à déployer pour apporter  
des réponses adaptées aux besoins des personnes en cessation 
d’activité professionnelle mais encore trop « jeunes » pour être orientées 
en Ehpad. D’autre part, les solutions pour les couples vieillissants sont 
rares.

Améliorer la qualité 
des prestations  

par la mise en place 
d’une démarche

qualité pour 
l’ensemble des 
établissements

L’ESAT est en démarche qualité ISO 9001.
Les établissements et services ont tous développé une démarche qualité 
en leur sein (procédures, amélioration continue des services…). Il reste à 
mettre en place une démarche qualité commune aux établissements 
et services de l’AMEC.
Les difficultés RH (manque de professionnels, difficulté de 
recrutement, rotation des remplacements, secteur d’activité peu 
attractif, convention collective obsolète) peuvent être un frein  
à l’amélioration continue de la qualité des accompagnements.

Promouvoir  
une politique  

de collaboration  
et de regroupement 
avec des associations 

partenaires

L’association a renforcé et formalisé les liens qui l’unissent  
à ses partenaires (dans le cadre de conventions générales passées 
entre l’association et certaines Institutions ou dans le cadre  
de conventions techniques passées entre nos établissements  
et services et certains de leurs partenaires de proximité).

Cette politique de conventionnement a pour but de rendre plus 
lisible, plus visible et plus efficace le travail de collaboration qui,  
depuis longtemps, unit notre association et ses établissements  
et services à des partenaires.

Certains partenariats sont longs à mettre en place (notamment avec 
l’Éducation Nationale pour les classes externalisées) et restent fragiles, 
notamment en cas de suppression de postes d’enseignants.
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3. Les défis à relever
Dans un paysage totalement modifié d’un point de vue législatif et administratif depuis une dizaine 
d’années, l’AMEC est appelée à relever de nombreux et importants défis. Le projet associatif de l’AMEC 
s’inscrit dans un contexte de transformation de l’offre avec des enjeux importants :

 �L’enjeu du vieillissement : Pouvoir faire aboutir les propositions faites par l’AMEC de transformation 
de l’offre en direction des personnes vieillissantes, qu’elles soient en établissement ou à domicile, 
tant en ce qui concerne leur accompagnement, que la continuité de leur parcours, et l’adaptation 
de nos services à leurs attentes et à leurs besoins.

 �L’enjeu du virage inclusif appelé à faciliter l’inclusion des personnes en situation de handicap 
dans la vie sociale ordinaire. Ce changement nécessite le renforcement des projets tournés vers 
le milieu ordinaire, des réponses sur les lieux de vie des personnes, le déploiement d’équipes 
mobiles, en hors les murs (externalisation des prestations, habitats inclusifs ou partagés…). Cet 
enjeu appelle également une volonté partagée du milieu ordinaire pour que ce changement ne 
reste pas qu’une intention.

 �L’enjeu de la prévention des ruptures de parcours, par des solutions aux besoins et aux attentes 
des personnes et celui de la réponse aux besoins de répit.

 �Le défi lié au plan de transformation des ESAT, avec les risques d’impact sur la situation 
économique de l’ESAT, sur le statut des travailleurs. Le défi lié au travail à temps partiel des 
travailleurs.

 �Le défi lié au manque d’attractivité du secteur médico social : comment rendre attractif nos 
établissements et services sans levier sur les salaires liés à la CC66, et alors que les instituts de 
formation peinent à remplir leurs promotions. C’est un enjeu important pour assurer la qualité 
des prestations, la continuité des accompagnements et la capitalisation des compétences au sein 
des établissements et services.

 �L’enjeu des nouvelles logiques tarifaires (réforme SERAFIN PH), celui lié à l’évaluation externe 
visant à inscrire les structures dans une perspective d’amélioration continue de la qualité, et enfin 
le défi du développement durable.

En conséquence, notre Association et notre gouvernance doivent s’adapter rapidement et 
efficacement aux nouveaux impératifs de gestion et de transformation de l’offre souhaités par 
nos autorités.

Dotée d’une stratégie fidèle à ses valeurs et à ses ambitions, notre association est résolument 
tournée vers l’avenir au fil d’orientations stratégiques qu’elle s’est fixées pour les prochaines 
années.
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Orientations stratégiques

STRATÉGIE

CRÉATIVITÉ / IDÉE MANAGEMENT

RÉSULTATSMOTIVATION

VISION ACTION

OBJECTIF
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ORIENTATION 1

Favoriser la diversification des réponses inclusives  
et spécialisées

Favoriser l’inclusion des personnes handicapées dans la société tout en 
tenant compte de leurs besoins et attentes

L’inclusion des personnes handicapées dans la société est la finalité des politiques du handicap tant 
au niveau international (ONU, Union Européenne, Conseil de l’Europe, OMS…) que national.

Certains pays (en Scandinavie notamment) ont opté pour une politique de « désinstitutionalisation » en 
fermant peu à peu les établissements spécialisés pour personnes handicapées considérés comme une 
discrimination contraire au principe d’inclusion et de pleine participation à la société.

En France, les établissements spécialisés sont perçus dans le cadre de la loi « handicap » de février 2005 
comme un moyen possible de compensation du handicap, dans la mesure où ces établissements 
favorisent l’inclusion par un accompagnement adapté en rapport avec les caractéristiques des personnes 
accueillies. L’AMEC s’inscrit dans cette approche en considérant effectivement que les établissements 
et services qu’elle gère doivent tendre vers une inclusion des personnes accueillies ou accompagnées.

Cependant l’inclusion ne doit pas devenir un dogme : le degré et les modalités d’inclusion doivent tenir 
compte des besoins et attentes de la personne (et, le cas échéant, de ses représentants légaux) dans le 
cadre d’un accompagnement personnalisé (projet de vie, plan personnalisé de compensation, projets 
personnalisés…).

Diversifier l’offre de prestations

Les formules d’hébergement, de travail, d’accompagnement, de formation et de scolarisation proposées 
actuellement et dans l’avenir par l’AMEC, seront diversifiées. Offrir un véritable choix, conserver et 
développer les liens avec l’environnement social, mettre en œuvre des partenariats avec divers acteurs 
locaux notamment dans les domaines du soin, des loisirs, de la culture, du travail, de la scolarisation.

 �Développer la scolarisation, la formation, l’insertion 
professionnelle, sociale et culturelle des personnes 
ainsi que leur accès au logement, en milieu 
ordinaire ou spécialisé

 �Développer une offre souple et inclusive

 �Développer des réponses en diversifiant l’offre  
de prestations

 �Prendre en compte le vieillissement des personnes 
accueillies en diversifiant l’offre de prestations, en 
travaillant les partenariats et en réactualisant les 
savoir-faire des professionnels
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ORIENTATION 2

Promouvoir les droits des personnes accompagnées

Reconnaître la Citoyenneté des personnes accueillies 
et favoriser l’expression et l’autodétermination

La citoyenneté, définie à la fois comme participation à la vie de 
la société et comme le fait de disposer de droits et de devoirs est 
pleinement reconnue aux personnes accueillies dans les structures 
de l’AMEC qui en favorise l’expression et le respect en interne et à 
l’extérieur.

Prévenir et traiter la maltraitance

La maltraitance n’est pas un risque hypothétique et lointain mais 
bien un risque incontournable, consubstantiel des pratiques pour 
tous les professionnels au contact des personnes vulnérables, 
quel que soit leur métier. L’exercice de leur mission appelle donc 
la conscience de ce risque et la vigilance qu’elle induit. Face à ce 
risque l’AMEC est particulièrement attentive à la question de la 
maltraitance. Des procédures de prévention, de signalement et de 
traitement de la maltraitance existent dans chacune des structures.

Développer une culture de la bientraitance

La bientraitance est une culture inspirant les actions individuelles et 
les relations collectives au sein d’un établissement ou d’un service. 
Elle vise à promouvoir le bien-être de l’usager en gardant présent à 
l’esprit le risque de maltraitance.

L’AMEC développe une politique volontariste de bientraitance 
systématiquement présente dans les fondements mêmes des 
projets et des pratiques de ses établissements et services.

Promouvoir le projet de vie de la personne en 
situation de handicap

En vue d’accroître son champ d’autonomie, son pouvoir d’agir et sa 
participation sociale.

Prioriser les solutions les mieux adaptées aux 
besoins de la personne en situation de handicap

En réponses aux besoins de maintien à domicile, d’accueil 
séquentiel, de répit...
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Permettre aux personnes accueillies de participer 
activement à leur accompagnement et à la vie des 
établissements de l’AMEC

L’AMEC invite les personnes à exprimer activement les choix 
individuels ou collectifs les concernant. Leur expression est soutenue 
et encouragée dans les différentes instances de participation et 
d’expression avec l’appui, si nécessaire, d’outils de communication 
adaptés (FALC…).

Reconnaître les besoins affectifs et sexuels des 
personnes

 �Formation des professionnels
 �Adaptation des organisations dans les établissements

Respecter les convictions de chacun

Selon le principe de laïcité, l’AMEC considère que les convictions 
religieuses appartiennent à la sphère privée ; l’expression des 
pratiques religieuses est reconnue à tous dans la limite du respect 
des droits et libertés de chacun, d’une part, des règles collectives 
de fonctionnement (telles que spécifiées dans les règlements de 
fonctionnement des établissements), d’autre part, et à l’exclusion 
de toute forme de prosélytisme. Il en est de même pour ce qui 
concerne les convictions philosophiques et politiques.

Veiller au droit à la santé par une politique de 
prévention et de surveillance médicale des usagers

 �Améliorer le suivi médical et le parcours de santé
 �Favoriser le dépistage des cancers
 �Actions de sensibilisation/prévention des publics accueillis
 �Développement de thérapies non médicamenteuses
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ORIENTATION 3

Prendre en compte les situations complexes  
et prévenir les ruptures de parcours

Prendre en compte les situations complexes du 
territoire

Les situations complexes nécessitent des réponses adaptées à leurs 
besoins en prenant en compte les ressources disponibles sur le 
territoire, qu’elles soient sanitaires, sociales ou médico-sociales, des 
réponses globales, territorialisées, élaborées en fonction des besoins 
de la personne.

Face à ces situations, l’AMEC s’oriente vers des dispositifs souples 
adaptables qui permettent d’apporter des réponses ajustées aux 
besoins les plus complexes.

La notion de dispositifs proposant différentes modalités 
d’interventions, notamment celles dites de « droit commun », 
intégrées dans un territoire, représente une avancée indéniable 
vis-à-vis de cette volonté de répondre au mieux aux besoins des 
situations complexes.

Accompagner les transitions et tenter de prévenir 
les ruptures de parcours

S’inscrivant dans la mise en œuvre des préconisations de la démarche 
« une réponse accompagnée pour tous », l’AMEC a pour ambition 
de répondre de façon appropriée aux besoins de la personne afin 
d’éviter les ruptures de parcours, en évaluant avec elle ses besoins 
et les propositions d’une réponse coordonnée avec l’ensemble des 
ressources identifiées sur le territoire et en anticipant les besoins 
particuliers que nécessitent les transitions.
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ORIENTATION 4

Développer la dynamique associative

Assurer la dynamique de l’association

L’AMEC accompagne plus de 300 familles, chiffre en constante 
augmentation après plus de 65 ans d’existence. C’est dire que notre 
association remplit bien cette fonction de soutien et de solidarité 
dont ont tant besoin les familles confrontées au handicap d’un des 
leurs.

Notre objectif consiste donc à préserver et développer ce 
dynamisme associatif qui fait l’originalité de notre association 
parentale gestionnaire et contribue à sa spécificité.

 �Trouver de nouveaux modes de diffusion de son action, renouveler ses modes et thèmes d’animation 
à partir de nouveaux investissements pour susciter, chez les jeunes parents, l’intérêt de s’impliquer 
dans la vie associative.

 �Maintenir nos représentations dans les instances consultatives et décisionnaires départementales 
et régionales.

 �Maintenir l’esprit militant dans la reconnaissance et la défense des droits des personnes en situation 
de handicap.
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ORIENTATION 5

Adapter les moyens aux ambitions de l’association

Veiller à une gestion financière saine

Une gestion rigoureuse et juste, chaque euro dépensé fait l’objet de 
projets et d’objectifs précis et clairement identifiés.

Une interaction de qualité avec nos autorités de tarification et de 
contrôle.

Améliorer la qualité des prestations servies dans 
les établissements et services de l’AMEC

Mise en place d’une démarche d’amélioration continue de la qualité 
pour l’ensemble de ses établissements.

Promouvoir une politique de collaboration avec 
des partenaires

Promouvoir une politique de conventionnement avec nos 
partenaires.

Renforcer et formaliser les liens avec les partenaires réguliers ou 
occasionnels dans le cadre de conventions générales passées entre 
l’association et certaines institutions, ou dans le cadre de conventions 
techniques passées entre nos établissements et services et certains 
de leurs partenaires de proximité.

Être ouvert aux possibilités de rapprochement associatif.

Favoriser le développement d’actions en faveur de 
l’attractivité des métiers et des établissements.

 �Mettre en œuvre une gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences
 �Agir sur la QVCT
 �Participer à la formation des futurs professionnels
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S’inscrire dans une démarche RSE de 
développement durable

 �Optimisation énergétique
 �Flotte de véhicules hybrides
 �Tri des déchets
 �Diminution des déchets plastiques

S’inscrire dans la démarche ESMS Numérique

 �Généraliser l’utilisation du Dossier Usager Informatisé (DUI) pour 
chaque personne accompagnée

Assurer une veille proactive sur les évolutions du 
secteur

 �Rester en capacité de s’adapter à toute forme d’évolution 
permettant à l’association de développer ses activités.

Poursuivre la stratégie immobilière

 �Entretien régulier du patrimoine
 �Optimisation du patrimoine
 �Réponses aux besoins immobiliers
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Modalités de transmission, de suivi 
et de révision du projet associatif

1. Transmission du projet associatif

2. Suivi du projet associatif

3. Révision du projet associatif

Le projet associatif de l’AMEC sera diffusé à l’ensemble des acteurs de notre association, par mail ou en 
version papier :

 �Aux personnes accompagnées

 �Aux familles

 �Aux administrateurs et adhérents

 �Aux salariés

 �Au CSE

 �À nos partenaires

 �À nos autorités de tarifications et autres partenaires institutionnels

Il fera l’objet d’une publication sur notre site internet : https://www.amec.asso.fr/

Le suivi des orientations et des projets d’actions retenus sera assuré par les instances habituelles de 
l’association (Conseil d’Administration, Bureau...).

Le projet associatif a une validité de 5 ans et pourra être éventuellement prorogé ou modifié.

Son actualisation sera mise en chantier avant le prochain CPOM et avant la réécriture des projets 
d’établissements. Dans le cas d’une prorogation du CPOM, le projet associatif sera prorogé d’autant.
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Adhérer à l’association est un geste militant, c’est contribuer à faire progresser 

la cause des enfants, adolescents et adultes en situation de handicap.  

Mais vous pouvez faire encore plus pour le développement de l’association 

en vous engageant comme bénévole, en participant à diverses instances… 

Les valeurs d’une adhésion reposent sur un engagement, qu’il soit petit ou 

grand, discret ou visible. 

Au-delà des établissements et services qu’elle gère, l’association apporte quantité 

de services complémentaires, donc de bénéfices concrets aux familles et aux 

personnes  bénéficiaires. 
Structure à but non lucratif de parents solidaires et d’amis actifs, l’association agit 

au quotidien pour que les personnes en situation de handicap, quels que soient leur 

degré de handicap, leur âge, leur capacité d’intégration, puissent prendre place 

le plus harmonieusement possible dans un environnement qui leur est encore trop 

souvent hostile comme il peut l’être aussi à leurs proches. 

Bulletin d’adhésion
Pourquoi & comment adhérer 
à l’AMEC ?
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Le sens d’une adhésion 
Adhérer à  l’Association Médico-Educative Chalonnaise, c’est exprimer sa volonté 
de faire progresser la cause des personnes en situation de handicap. En rejoignant 
notre association, vous : 
 •  agissez pour que les personnes en situation de handicap soient reconnues 

en tant que personnes à part entière. 
 •  contribuez à donner à l’association les moyens financiers de remplir 

sa mission, comme l’adaptation et le développement des structures 
d’accueil. 

 •  consolidez et pérennisez le rôle et la place des familles. 
 •  partagez avec tout parent d’enfant en situation de handicap des valeurs 

communes. 
 •  montrez votre détermination à aider les personnes en situation de handicap. 

En tant qu’adhérent, vous pouvez participer à l’Assemblée Générale annuelle. 
Une fois par an, les adhérents de l’association se retrouvent en effet lors de 
l’Assemblée Générale pour élire les représentants de l’association, voter les 
rapports statutaires, etc…
Ce temps fort de l’activité associative peut aussi favoriser les retrouvailles 
et les rencontres dans un esprit de convivialité. 
 
Le montant de l’adhésion annuelle est de 30 € (déduction fiscale sous 
conditions définies par l’administration).

Cette cotisation permet à l’association d’assurer une partie de ses charges de 
fonctionnement, en dehors des aspects relatifs à la gestion des établissements 
et services. 

Mme / M.  

Adresse  

Code postal    Ville  

Mail  
(Loi RGPD du 20 juin 2018)

   Signature :
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Coupon à renvoyer à : 

Association Médico - Éducative Chalonnaise
181 rue Jean Moulin 
71530 Virey-Le-Grand

Merci pour votre engagement

Jean-François PATTIER 
Président

Robert Mosnier  Jean François Pattier   

     

! !         ! !  
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Glossaire

AMEC	 : Association Médico Éducative Chalonnaise

ARS	 : Agence Régionale de la Santé

ASE	 : Aide Sociale à l’Enfance

CAF	 : Caisse d’Allocations Familiales

CARSAT	 : Caisses d’Assurance Retraite et de la Santé Au Travail

CAT	 : Centre d’Aide par le Travail (ancienne appellation des ESAT)

CD 71	 : Conseil Départemental de Saône-et-Loire

CCAS	 : Centre Communal d’Action Sociale

CC 66	 : �Convention collective nationale de travail des établissements et services pour personnes 
inadaptées et handicapées du 15 mars 1966

CDAPH	 : Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées

COMEX	 : Commission Exécutive

COTER	 : Comité Territorial

COTRANS	 : Comité de Transformation de l’Offre

CPAM	 : Caisse Primaire d’Assurance Maladie

CPOM	 : Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens

CPTS	 : Communauté Professionnelle Territoriale de Santé

CRA	 : Centre Régional Autisme

CREAI	 : Centre Régional d’Études, d’Actions et d’Informations

CVS	 : Conseil de la Vie Sociale

DAME	 : Dispositif d’Accompagnement Médico Éducatif

DAPN	 : Dispositif d’Accompagnement de Premier Niveau

DISC	 : Dispositif Situations Complexes

DATSA	 : Dispositif d’Appui Troubles du Spectre Autistique

DDETS	 : Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités

DPO	 : Délégué à la Protection des dOnnées

EHPAD	 : Établissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

ESAT	 : Établissement et Service d’Accompagnement par le Travail

ESMS	 : Établissement et services Sociaux et Médico-Sociaux

FALC	 : Facile à lire et à comprendre

FHT	 : Foyer d’hébergement Traditionnel

GIE	 : Groupement d’Intérêt Économique

GIPCO	 : Groupement Inter Associatif Parental de Coopération

GOS	 : Groupes Opérationnels de Synthèse

IGAS	 : Inspection Générale des Affaires Sociales

IME	 : Institut Médico-Educatif
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IMP	 : Institut Médico-Pédagogique

IMPRO	 : Institut Médico-Professionnel

ISO 9001	 ; �International Organization for Standardization (Organisation internationale  
de normalisation) 9001 : normes de management de la qualité

JO	 : Journal Officiel

MDPH	 : Maison Départementale des Personnes Handicapées

MLA	 : Maison Locale de l’Autonomie

MT 71	 : Médecine du Travail de Saône-et-Loire

NEXEM	 : Fédération employeur

OPAC	 : Office Public d’Aménagement et de Construction

PDIP 71	 : Pôle Départemental d’Insertion Professionnelle de Saône-et-Loire

PRS BFC	 : Projet Régional de Santé Bourgogne Franche Comté

QVCT	 : Qualité de Vie et Conditions de Travail

RGPD	 : Règlement Général de Protection des Données

RJA	 : Résidence Jeunes Actifs

RSFP	 : Reconnaissance des Savoir-Faire Professionnels

SAJ	 : Service d’Accueil de Jour

SAVS	 : Service d’Accompagnement à la Vie Sociale

SEES	 : Section d’Éduction et d’Enseignement Spécialisé

Sérafin PH	 : �Services et Établissements : Réforme pour une Adéquation des FINancements aux 
parcours des Personnes Handicapées

SIPFP	 : Section d’Initiation et de Première Formation Professionnelle

TSA	 : Troubles du Spectre Autistique

UDAF	 : Union Départementale des Associations Familiales

UEE	 : Unité d’Enseignement Externalisée

URIOPS	 : �Union Nationale Interfédérale Des Œuvres Et Organismes Privés Non Lucratifs Sanitaires 
Et Sociaux

Les sigles correspondent à la période de rédaction du document. Ils sont susceptibles d’évoluer dans le temps.



AMEC
181 rue Jean Moulin 71530 Virey-le-Grand  

 03 85 45 92 42  
 amecsiege@amec.asso.fr

Pôle Enfance
DAME G. Fauconnet 

Services et dispositifs 6/25 ans

181 rue Jean Moulin 71530 Virey-le-Grand  
 03 85 45 91 00  

 dame.fauconnet@amec.asso.fr

Pôle Travail Protégé
ESAT G. Fauconnet

Sous-traitance multi-secteurs 

34 rue des Confréries 71530 Crissey 
 03 85 46 88 66

 esat.fauconnet@amec.asso.fr

Pôle Hébergement et Services
Service d’Accompagnement à la Vie Sociale

13 rue Georges Maugey 71100 Chalon s/S
 03 85 90 06 00

 accueil.savs@amec.asso.fr

Pôle Hébergement et Services
Foyer d’Hébergement Traditionnel

Accueil de Jour

10 rue Georges Maugey 71100 Chalon s/S
 03 85 90 06 00

 hebergement@amec.asso.fr
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